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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

UE 39 Maîtrise orale et écrite de la langue française 2.2
Ancien Code PEGE2B39FF Caractère Obligatoire
Nouveau Code XEEB2390
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 30 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Braine-le-Comte
Caroline SOLEME (caroline.soleme@helha.be)
HELHa Leuze-en-Hainaut
Séverine MULLER (severine.muller@helha.be)
HELHa Loverval
Isabelle HENRY (isabelle.henry@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Amener l’étudiant à diagnostiquer et à développer de façon autonome ses compétences de maitrise de la langue
française en vue d’accroitre ses chances de réussite des études supérieures et de préparer au mieux sa future
insertion socioprofessionnelle.

Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 1 Communiquer de manière adéquate dans la langue d'enseignement dans les divers
contextes liés à la profession

1.1 Maîtriser la langue orale et écrite, tant du point de vue normatif que discursif
1.2 Utiliser la complémentarité du langage verbal et du non verbal
1.3 Adapter ses interventions orales et/ou écrites aux différentes situations

Acquis d'apprentissage visés
- Au terme de l'UE, l'étudiant sera capable de rédiger un texte avec ou sans outils de référence, comportant le niveau
attendu de graphies correctes.
- Au terme de l'UE, l'étudiant sera capable de s'exprimer à l'écrit et/ou à l'oral, de manière correcte, compréhensible,
organisée, cohérente et adaptée à la situation de communication.

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun
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3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
PEGE2B39FFA Maîtrise orale et écrite de la langue française 30 h / 2 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 20 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PEGE2B39FFA Maîtrise orale et écrite de la langue française 20
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Néant
Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur
adjoint de département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2024-2025).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Maitrise orale et écrite de la langue française 2
Ancien Code 13_PEGE2B39FFA Caractère Obligatoire
Nouveau Code CEEB2391
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 30 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Isabelle HENRY (isabelle.henry@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Amener l’étudiant à diagnostiquer et à développer de façon autonome ses compétences de maitrise de la langue
française en vue d’accroitre ses chances de réussite des études supérieures et de préparer au mieux sa future
insertion socioprofessionnelle.
 

Objectifs / Acquis d'apprentissage
1. Au terme de l’U.E., l’étudiant sera capable de rédiger un texte avec outils de référence.

2. Au terme de l’U.E., l’étudiant sera capable de s’exprimer de manière compréhensible, organisée, cohérente et
adaptée à la situation de communication.

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu

Rappel des règles grammaticales en fonction des besoins
Techniques d'écriture en lien avec les productions professionnelles (CV, lettre de motivation, lettre aux
parents, rapport d'incident, ...)
Pratique de l'oralité

Démarches d'apprentissage

Contenus construits en interaction avec les étudiants
Analyse de documents authentiques
Travaux de groupe
Travaux individuels

Dispositifs d'aide à la réussite
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Tout au long de l'année, des conseils et des feedbacks sont donnés aux étudiants et ceux-ci sont encouragés à poser
des questions sur les élèments non-compris.

Sources et références
Les ouvrages de référence seront mentionnés au cours.

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

présentations PowerPoint disponibles sur ConnectED, liens vers des sites utiles.

4. Modalités d'évaluation

Principe
L'étudiant sera évalué pendant le quadrimestre selon les modalités données au cours et lors d'un examen mixte
(écrit et oral) en juin. La cote finale correspondra à l'addition de la moyenne pondérée de la cote de la prodcution
journalière (30%) et de la cote de l'examen mixte (70%).

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière   Trv 30 Trv 30
Période d'évaluation   Exm 70 Exm 70
Trv = Travaux, Exm = Examen mixte

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 20

Dispositions complémentaires
Pour la seconde session, les modalités d'évaluation restent inchangées.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2024-2025).
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